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RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS ET DEMANDES 
 
SÉMINAIRE EN COURS DE SESSION: SUIVI ET ANALYSE DE LA GESTION 
FORESTIÈRE DURABLE EN EUROPE: LES INFORMATIONS DISPONIBLES 
CORRESPONDENT-ELLES AUX BESOINS?  
 
1. La Commission a recommandé que les activités en matière d’harmonisation des 
définitions se poursuivent et qu’elles soient portées à l’attention du Forum des Nations 
Unies sur les forêts (FNUF) (par. 12). 
 
2.  La Commission a prié le Groupe de travail mixte FAO/CEE de l’économie 
forestière et des statistiques des forêts de s’interroger, lors de sa prochaine session, en 
2003, sur la nécessité de prendre des mesures supplémentaires pour améliorer la 
coopération entre les organismes à l’échelon régional en matière de collecte 
d’informations (par. 14). 
 
3. La Commission a recommandé que le secteur forestier fasse preuve de plus 
d’audace et de détermination lorsqu’il s’agit de faire connaître ses réalisations à d’autres 
secteurs et instruments, notamment en ce qui concerne les indicateurs de la gestion 
durable des forêts. Elle a estimé que c’était là le meilleur moyen d’éviter que les efforts 
consentis par le secteur fassent double emploi avec ceux d’autres secteurs (par. 15). 
 
 
DIALOGUE INTERNATIONAL SUR LES FORÊTS: APPUI AUX PROCESSUS 
RÉGIONAUX ET MONDIAUX  
 
4. La Commission s’est félicitée de l’appui déterminé de la FAO au dialogue 
international sur les forêts, aux niveaux régional et mondial. En particulier, elle a 
recommandé que: 
 

•  La FAO continue d’assumer et renforce son rôle de chef de file au sein du 
Partenariat de collaboration sur les Forêts et en ce qui concerne les activités 
destinées à appuyer le FNUF. Elle doit participer activement au contrôle et à 
l’évaluation de la gestion durable des forêts, de même qu’à l’établissement de 
rapports à ce sujet et faciliter par l’intermédiaire du Partenariat les activités 
interinstitutions en vue de rationaliser et d’alléger la tâche des pays faisant 
rapport aux processus internationaux concernant les forêts. 

 
•  La FAO continue, notamment dans le cadre du programme intégré FAO/CEE, 

d’apporter son appui à la Conférence ministérielle pour la protection des 
forêts en Europe et de participer activement à la formulation et à l’application 
du programme de travail proposé par la Conférence. (par. 20). 

 
 



 

 

iii 
 

POINTS INSCRITS À TITRE D’INFORMATION  
 
5. La Commission a recommandé que des renseignements supplémentaires au sujet 
du Mécanisme pour les programmes forestiers nationaux soient communiqués au Comité 
des forêts (COFO) et au Forum des Nations Unies sur les forêts à leurs prochaines 
sessions. Le Comité des forêts doit encourager l’établissement d’une coopération entre le 
Mécanisme et les pays en développement. La FAO devrait exposer lors de la prochaine 
session du FNUF tous les progrès qui sont accomplis à l’échelle régionale et nationale en 
utilisant les programmes forestiers nationaux comme des moyens de mettre en œuvre les 
propositions de mesures du Groupe intergouvernemental sur les forêts (GIF) et du Forum 
intergouverne- mental sur les forêts (FIF) (par. 24). 
 
 
PROGRAMME DE TRAVAIL POUR 2002-2004  
 
6. En ce qui concerne le Groupe de travail de l’aménagement des bassins versants en 
montagne, la Commission européenne des forêts a recommandé à la FAO de définir des 
modalités de coopération concernant la gestion des bassins versants entre le Groupe de 
travail, l’Observatoire européen de la forêt de montagne (OEFM) et d’autres partenaires. 
Le Groupe de travail devrait faire rapport à la Commission à sa prochaine session (par. 
26). 
 
 
QUESTIONS D’INTÉRÊT RÉGIONAL QUE LA COMMISSION A RETENUES 
POUR LES PORTER À L’ATTENTION DU COMITÉ DES FORÊTS  
 
7. La Commission a recommandé au Secrétariat de soumettre les questions ci-après 
à l’attention du Comité des forêts à sa prochaine session, qui aura lieu en mars 2003: 
 

•  L’évolution du secteur forestier est souvent déterminée par des facteurs 
extérieurs, d’où la nécessité d’une approche intersectorielle. Le secteur 
forestier doit faire preuve d’audace et de détermination pour apporter sa 
contribution dans des domaines essentiels tels que le changement climatique, 
la conservation de la diversité biologique, la désertification et les énergies 
renouvelables, ainsi qu'à l'élaboration des politiques d'autres secteurs. Cette 
méthode est apparue comme le meilleur moyen d’éviter tout risque de double 
emploi. 

 
•  Il existe un important besoin, aux niveaux tant régional que mondial, 

d'informations et d’analyse sur le secteur forestier, qui constituent une base 
indispensable à un débat informé sur les politiques. Des études fondées sur la 
coopération, du type études prospectives ou études de marché, sont 
nécessaires au niveau régional et doivent être encouragées. 
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•  Il doit exister une coordination entre les services nationaux qui communiquent 
des données et les délégués des pays auprès des organismes internationaux. 
Les pays devraient tenir compte de leur capacité à soumettre des informations 
lorsqu’ils demandent aux organismes internationaux de rassembler des 
données.  

 
•  La FAO doit renforcer ses programmes concernant la question des bassins 

versants et contribuer à la célébration de l’Année internationale de l'eau 
douce.  

 
•  La FAO doit appuyer les processus régionaux tels que la Conférence 

ministérielle sur la protection des forêts en Europe. 
 

•  Les activités en matière d’harmonisation des définitions que la FAO mène en 
qualité de chef de file doivent se poursuivre et être portées à l’attention du 
Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF). 

 
•  La FAO doit continuer d’assumer et renforcer son rôle de chef de file en ce 

qui concerne le Partenariat de collaboration sur les forêts et les activités 
menées à l’appui du FNUF. Elle doit participer activement au suivi, à 
l’évaluation et à l’établissement de rapports sur la gestion durable des forêts 
et, par l’intermédiaire du Partenariat de collaboration sur les forêts, faciliter 
les activités interinstitutions en vue de rationaliser et d’alléger la tâche des 
pays faisant rapport à des processus internationaux en rapport avec les forêts. 

 
•  Des informations doivent être communiquées au sujet du Mécanisme pour les 

programmes forestiers nationaux au Comité des forêts de la FAO et au Forum 
des Nations Unies sur les forêts. Le Comité des forêts devrait encourager la 
coopération entre le Mécanisme et les pays en développement. La FAO 
devrait exposer lors de la prochaine session du FNUF tous les progrès qui sont 
accomplis à l'échelle régionale et nationale, en utilisant les programmes 
forestiers nationaux comme des moyens de mettre en œuvre les propositions 
de mesures du Groupe intergouvernemental sur les forêts et du Forum 
intergouvernemental sur les forêts (par. 28). 

 
 
DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION 
 
8. La Commission a décidé qu’elle tiendrait sa prochaine session conjointement avec 
le Comité du bois de la CEE à l’automne 2004 et a proposé que cette session ait lieu à 
Genève. 
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INTRODUCTION 
 
1. La trente et unième session de la Commission européenne des forêts de la FAO s�est 
tenue à Barcelone (Espagne) du 4 au 8 novembre 2002, à l�aimable invitation du 
Gouvernement espagnol. Les représentants de 25 pays membres y ont assisté.  Des 
observateurs de quatre organisations internationales intergouvernementales et non 
gouvernementales assistaient à la session. La liste complète des participants figure à  
l�Annexe B. 
 
2. La session était présidée par M. José María Solano López, Président de la 
Commission, qui a souhaité la bienvenue aux participants. Les personnes ci-après ont pris 
successivement la parole: M. M. Hosny El-Lakany, Sous-Directeur général chargé du 
Département des forêts, au nom de M. Jacques Diouf, Directeur général de l�Organisation des 
Nations Unies pour l�alimentation et l�agriculture ; M. Pere Maluquer Ferrer, Directeur 
général du Département des forêts et de la biodiversité, au nom du Gouvernement de 
Catalogne ; et Mme Carmen Martorell, Secrétaire générale pour l�environnement, au nom du 
Gouvernement espagnol. 
 
3. M. El-Lakany a remercié le gouvernement hôte d�avoir organisé la trente et unième 
session de la Commission et souligné l�importance qu�attache la FAO au rôle de la 
Commission régionale dans la formulation du programme de travail de l�Organisation. Il a 
indiqué qu�il était impatient d�entendre l�analyse par les délégués des principaux problèmes 
qui se posent à la région dans le domaine de la forêt et des avancées qu�ils ont réalisées en ce 
qui concerne la gestion durable des forêts. Il a invité les délégués à soumettre à la FAO des 
avis sur ces problèmes. 
 
4. M. Maluquer a souhaité la bienvenue aux délégués en Catalogne et indiqué 
l�importance des forêts pour la région, dont près de 60 pour cent du territoire est boisé. Il a 
invité les délégués à rencontrer sur le terrain à l�issue de la session un groupe de propriétaires 
privés afin de mieux connaître leur situation et les problèmes auxquels ils font face. 
 
5. Mme Martorell a souhaité la bienvenue aux délégués et souligné plusieurs réalisations 
récentes de l�Espagne. Elle a défini dans les grandes lignes la politique forestière de son pays, 
qui doit être suffisamment souple pour permettre à la fois la réalisation des engagements 
internationaux de l�Espagne et la résolution de problèmes nationaux fondamentaux, afin 
d�assurer la durabilité et la viabilité des zones de forêt. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1) 
 
6. L�ordre du jour provisoire, qui figure dans le document FO:EFC/2002/1-Rev.1, a été 
adopté (Annexe A). La liste des documents soumis lors de la session figure à l�Annexe C. 
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ÉTAT DES POLITIQUES ET INSTITUTIONS FORESTIÈRES DANS LA RÉGION 
(Point 2) 
 
7. La Commission a examiné l�état des politiques et institutions forestières dans la 
région, sur la base d�un projet de synthèse élaboré par le Secrétariat (FO:EFC/2002/2 et 
Add.1), à partir des rapports nationaux établis en prévision de la Conférence ministérielle de 
Vienne. Il a été demandé aux délégations de communiquer au Secrétariat dans les meilleurs 
délais, et en tout état de cause avant le 15 décembre 2002, les éventuelles corrections ou 
additions qu�elles jugeraient nécessaires. La synthèse sera publiée. La Commission a félicité 
le Secrétariat de s�être servi des rapports nationaux élaborés pour la Conférence ministérielle 
de Vienne en vue d'alimenter le débat. 
 
 
SÉMINAIRE EN COURS DE SESSION: SUIVI ET ANALYSE DE LA GESTION 
FORESTIÈRE DURABLE EN EUROPE: LES INFORMATIONS DISPONIBLES 
CORRESPONDENT-ELLES AUX BESOINS? (Point 3) 
 
8. La Commission a tenu un séminaire en cours de session en s�appuyant sur un 
document du Secrétariat (FO:EFC/2002/3). Elle a conclu qu�il existait un important besoin, 
aux niveaux tant régional que mondial, d�informations et d�analyse de qualité et précises sur 
le secteur forestier, qui constituent une base indispensable à un débat informé sur les 
politiques. La nécessité de réaliser des études, études prospectives et études de marché par 
exemple, fondées sur une coopération de portée régionale, a été reconnue et les activités ont 
été approuvées. 
 
9. De surcroît, il doit exister une coordination entre les services nationaux qui 
communiquent des données et les délégués des pays auprès des organismes internationaux. 
Les pays devraient tenir compte de leur capacité à soumettre des informations lorsqu�ils 
demandent aux organismes internationaux de rassembler des données. 
 
10. La liste des critères et indicateurs de la gestion durable des forêts établie par la 
Conférence ministérielle pour la protection des forêts en Europe spécifie les priorités à 
respecter en matière de collecte des données au niveau paneuropéen. La FAO et ses 
partenaires devraient répondre en premier lieu aux besoins d�informations définis dans la liste 
en question. 
 
11. La Commission a noté qu�après avoir élargi de façon considérable le champ de la 
collecte des données dans les années 90, il convient de s�attacher plus particulièrement 
aujourd�hui, en Europe en tout cas, à améliorer la qualité et la cohérence des données, 
notamment leur comparabilité, ainsi qu�à combler les lacunes existantes en matière 
d�informations en élargissant la collecte à d�autres données dans les limites des ressources 
disponibles. 
 
12. En outre, il est indispensable d�assurer une stabilité et une continuité de la 
terminologie et des définitions pour disposer d�informations crédibles concernant l�évolution 
des ressources forestières et du secteur forestier. Harmoniser le vocabulaire et les définitions 
en rapport avec les forêts est essentiel pour améliorer l�utilité des données recueillies dans le 
cadre de différents processus internationaux. Des progrès remarquables sont accomplis en ce 
sens grâce aux efforts continus déployés par la FAO et ses partenaires dans le cadre du 
Partenariat de collaboration sur les forêts (PCF). La Commission a recommandé que les 
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activités en matière d�harmonisation des définitions se poursuivent et qu�elles soient portées à 
l�attention du Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF). 
 
13. La Commission s�est félicitée des efforts de coopération qu�accomplissent les pays en 
matière de collecte de données fondamentales. Certains pays ont exprimé un besoin constant 
d�assistance et d�échange d�idées concernant la collecte et l�analyse des informations. 
 
14. La Commission a reconnu la qualité de la coopération qu�ont instaurée la FAO et la 
Commission économique des Nations Unies pour l�Europe (CEE-ONU) en vue d�achever 
l�Évaluation des ressources forestières 2000. Elle a reconnu que la collecte et l�analyse de 
données représentaient une activité coûteuse qui prend du temps. Elle a prié le Groupe de 
travail mixte FAO/CEE de l�économie forestière et des statistiques des forêts de s�interroger, 
lors de sa prochaine session, en 2003, sur la nécessité de prendre des mesures supplémentaires 
pour améliorer la coopération entre les organismes à l�échelon régional en matière de collecte 
d�informations. 
 
15. La Commission a recommandé que le secteur forestier fasse preuve de plus d�audace 
et de détermination lorsqu�il s�agit de faire connaître ses réalisations à d�autres secteurs et 
instruments, notamment en ce qui concerne les indicateurs de la gestion durable des forêts. 
Elle a estimé que c�était là le meilleur moyen d�éviter que les efforts consentis par le secteur 
fassent double emploi avec ceux d�autres secteurs. 
 
 
POLITIQUES FORESTIÈRES RÉGIONALES (Point 4) 
 
16. La Commission a recensé les principales questions d�actualité concernant les 
politiques qui se posent à la région à partir d�un document élaboré par le Secrétariat 
(FO:EFC/2002/4), qui s�inspire de l�analyse des orientations réalisée dans le cadre du 
programme FAO/CEE. 
 
17. Les délégués ont noté que l�évolution du secteur forestier était souvent déterminée par 
des facteurs extérieurs, d�où la nécessité d�une approche intersectorielle. Le secteur forestier 
doit faire preuve d�audace et de détermination pour apporter sa contribution dans des 
domaines essentiels tels que les changements climatiques, la conservation de la diversité 
biologique, la désertification et les énergies renouvelables ainsi qu�à l�élaboration des 
politiques d�autres secteurs. 
 
18. Les principales tâches que doivent assumer les responsables de la politique forestière 
sont les suivantes: 
 

•  Promouvoir l�utilisation rationnelle du bois en tant que produit durable et 
respectueux de l�environnement, à la fois comme source d�énergie renouvelable et 
comme matière première. 

 
•  Encourager une gestion économiquement viable des forêts.  

 
•  Promouvoir la contribution de la foresterie au développement rural et à la lutte 

contre la pauvreté. 
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•  Renforcer le rôle des forêts et du bois dans le cadre d�une stratégie destinée à 
répondre aux changements climatiques. 

 
•  Encourager la conservation de la diversité biologique par une gestion durable des 

forêts. 
 

•  Gérer les bassins versants et les sources d�eau dans les zones de forêt. 
 

•  Favoriser une bonne gouvernance du secteur forestier dans la région et au-delà. 
 

•  Adapter les institutions responsables des forêts à une situation en évolution 
caractérisée par la restitution des terres, la privatisation des industries forestières et 
la décentralisation de la gestion des forêts. 

 
•  Élargir l�éventail des capacités humaines pour mettre en �uvre une gestion 

durable des forêts. 
 
 
DIALOGUE INTERNATIONAL SUR LES FORÊTS: APPUI AUX PROCESSUS 
RÉGIONAUX ET MONDIAUX (Point 5) 
 
19. La Commission a été informée brièvement des activités récentes menées dans le cadre 
du Forum des Nations Unies sur les forêts, du Partenariat de collaboration sur les forêts ainsi 
que du Sommet mondial pour le développement durable (FO:EFC/2002/5). 
 
20. La Commission s�est félicitée de l�appui déterminé de la FAO au dialogue 
international sur les forêts, aux niveaux régional et mondial. En particulier, elle a 
recommandé que: 
 

•  La FAO continue d�assumer et renforce son rôle de chef de file au sein du 
Partenariat et en ce qui concerne les activités destinées à appuyer le FNUF. Elle 
doit participer activement au contrôle et à l�évaluation de la gestion durable des 
forêts, de même qu�à l�établissement de rapports à ce sujet et faciliter par 
l�intermédiaire du Partenariat les activités interinstitutions en vue de rationaliser et 
d�alléger la tâche des pays faisant rapport aux processus internationaux concernant 
les forêts. 

 
•  La FAO continue, notamment dans le cadre du programme intégré FAO/CEE, 

d�apporter son appui à la Conférence ministérielle pour la protection des forêts en 
Europe et de participer activement à la formulation et à l�application du 
programme de travail proposé par la Conférence. 

 
21. La Commission a pris note du rôle que pouvait jouer l�Étude sur les perspectives du 
secteur des forêts européennes dans la formulation du programme de travail de la Conférence 
ministérielle après la Conférence ministérielle de Vienne. 
 
22. La Commission a souligné la nécessité de renforcer les liens entre les niveaux 
mondiaux et régionaux et a demandé à la FAO et à la Commission économique pour l�Europe 
d�informer, en coopération avec l�Unité de liaison de la Conférence ministérielle à Vienne, le 
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troisième Forum des Nations Unies sur les forêts prévu à Genève en mai 2003 du dialogue sur 
les forêts en Europe. 
 
 
POINTS INSCRITS À TITRE D’INFORMATION (Point 6) 
 
23. La Commission a été informée de quelques-unes des activités réalisées par la FAO au 
cours du dernier exercice (FO:EFC/2002/7), à savoir l�évaluation des ressources forestières 
mondiales, Silva Mediterranea, l�appui apporté à titre spécifique aux pays d�Europe centrale 
et orientale, le Mécanisme pour les programmes forestiers nationaux, l�Année internationale 
de la montagne et les plans définis en vue du douzième Congrès forestier mondial prévu au 
Canada en 2003. 
 
24. La Commission a recommandé que des renseignements supplémentaires au sujet du 
Mécanisme pour les programmes forestiers nationaux soient communiqués au Comité des 
forêts (COFO) et au Forum des Nations Unies sur les forêts à leurs prochaines sessions. Le 
Comité des forêts doit encourager l�établissement d�une coopération entre le Mécanisme et 
les pays en développement. La FAO devrait exposer lors de la prochaine session du FNUF 
tous les progrès qui sont accomplis à l�échelle régionale et nationale en utilisant les 
programmes forestiers nationaux comme des moyens de mettre en �uvre les propositions de 
mesures du Groupe intergouvernemental sur les forêts (GIF) et du Forum 
intergouvernemental sur les forêts (FIF). 
 
 
PROGRAMME DE TRAVAIL POUR 2002-2004 (Point 7) 
 
25. La Commission a approuvé le Programme de travail intégré (Annexe D), établi à partir 
de l�étude stratégique achevée en 2001. Elle a remercié le Secrétariat et les Bureaux du travail 
qu�ils ont accompli pour élaborer ce programme. Elle a décidé qu�une deuxième étude 
stratégique serait réalisée durant l�hiver 2003 et le printemps 2004 de sorte que les résultats 
de cette étude puissent être présentés lors de la session conjointe de la Commission 
européenne des forêts et du Comité du bois de la CEE à l�automne 2004. Les bureaux des 
deux organismes devraient décider des modalités de réalisation de l�étude stratégique lors de 
leur réunion de mars 2003. L�étude devrait être fondée sur l�expérience acquise à l�occasion 
de la dernière étude stratégique et tenir compte des nouvelles priorités, ainsi que des 
procédures de travail des différents organismes. 
 
26. En ce qui concerne le Groupe de travail de l�aménagement des bassins versants en 
montagne, la Commission européenne des forêts a recommandé à la FAO de définir des 
modalités de coopération concernant la gestion des bassins versants entre le Groupe de 
travail, l�Observatoire européen de la forêt de montagne (OEFM) et d�autres partenaires. Le 
Groupe de travail devrait faire rapport à la Commission à sa prochaine session. 
 
27. La Commission s�est félicitée de la revitalisation du programme de travail de Silva 
Mediterranea, notamment des possibilités de coopération avec le Plan d�action pour la 
Méditerranée. Elle a recommandé à la FAO de continuer à appuyer ces activités. 
 
QUESTIONS D’INTÉRÊT RÉGIONAL QUE LA COMMISSION A RETENUES 
POUR LES PORTER À L’ATTENTION DU COMITÉ DES FORÊTS (Point 8) 
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28. La Commission a recommandé au Secrétariat de soumettre les questions ci-après à 
l�attention du Comité des forêts à sa prochaine session, qui aura lieu en mars 2003: 
 

•  L�évolution du secteur forestier est souvent déterminée par des facteurs extérieurs, 
d�où la nécessité d�une approche intersectorielle. Le secteur forestier doit faire 
preuve d�audace et de détermination pour apporter sa contribution dans des 
domaines essentiels tels que le changement climatique, la conservation de la 
diversité biologique, la désertification et les énergies renouvelables, ainsi qu'à 
l'élaboration des politiques d'autres secteurs. Cette méthode est apparue comme le 
meilleur moyen d�éviter tout risque de double emploi. 

 
•  Il existe un important besoin, aux niveaux tant régional que mondial, 

d'informations et d�analyse sur le secteur forestier, qui constituent une base 
indispensable à un débat informé sur les politiques. Des études fondées sur la 
coopération, du type études prospectives ou études de marché, sont nécessaires au 
niveau régional et doivent être encouragées. 

 
•  Il doit exister une coordination entre les services nationaux qui communiquent des 

données et les délégués des pays auprès des organismes internationaux. Les pays 
devraient tenir compte de leur capacité à soumettre des informations lorsqu�ils 
demandent aux organismes internationaux de rassembler des données. La FAO 
doit renforcer ses programmes concernant la question des bassins versants et 
contribuer à la célébration de l�Année internationale de l'eau douce.  

 
•  La FAO doit appuyer les processus régionaux tels que la Conférence ministérielle 

sur la protection des forêts en Europe. 
 

•  Les activités en matière d�harmonisation des définitions que la FAO mène en 
qualité de chef de file doivent se poursuivre et être portées à l�attention du Forum 
des Nations Unies sur les forêts (FNUF). 

 
•  La FAO doit continuer d�assumer et renforcer son rôle de chef de file en ce qui 

concerne le Partenariat de collaboration sur les forêts et les activités menées à 
l�appui du FNUF. Elle doit participer activement au suivi, à l�évaluation et à 
l�établissement de rapports sur la gestion durable des forêts et, par l�intermédiaire 
du Partenariat de collaboration sur les forêts, faciliter les activités interinstitutions 
en vue de rationaliser et d�alléger la tâche des pays faisant rapport à des processus 
internationaux en rapport avec les forêts. 

 
•  Des informations doivent être communiquées au sujet du Mécanisme pour les 

programmes forestiers nationaux au Comité des forêts de la FAO et au Forum des 
Nations Unies sur les forêts. Le Comité des forêts devrait encourager la 
coopération entre le Mécanisme et les pays en développement.  

 
•  La FAO devrait exposer lors de la prochaine session du FNUF tous les progrès qui 

sont accomplis à l'échelle régionale et nationale, en utilisant les programmes 
forestiers nationaux comme des moyens de mettre en �uvre les propositions de 
mesures du Groupe intergouvernemental sur les forêts et du Forum 
intergouvernemental sur les forêts. 
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ÉLECTION DU BUREAU (Point 9) 
 
29. La Commission a élu M. Arvids Ozols (Lettonie) Président, et MM. José María 
Solano López (Espagne), Ján Ilavský (Slovaquie) et Peter R. Schutz (Pays-Bas) Vice-
Présidents pour un mandat qui prendra effet au terme de la trente et unième session et qui 
prendra fin au terme de la trente-deuxième session. Elle a chaleureusement remercié M. José 
Maria Solano López pour la contribution qu�il a apportée aux travaux de la Commission 
durant son mandat et M. Bernard Chevalier pour son action en qualité de Vice-Président. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES (Point 10) 
 
30. Aucun autre point n�a été soulevé. 
 
 
DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 11) 
 
31. La Commission a décidé qu�elle tiendrait sa prochaine session conjointement avec le 
Comité du bois de la CEE à l�automne 2004 et a proposé que cette session ait lieu à Genève. 
Il a été noté que la République tchèque et la Slovaquie avaient proposé d�accueillir la 
trente-troisième session de la Commission, qui aura lieu en 2006. 
 
 
ADOPTION DU RAPPORT (Point 12) 
 
32. La Commission a adopté son rapport sur la base du projet élaboré par le secrétariat. 
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•  Manifestations et initiatives internationales  
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•  Organisation du XIIe Congrès forestier mondial, Canada, 2003 

7. Programme de travail intégré pour 2002-2004 (pour décision) 

8. Questions d�intérêt régional que la Commission a retenues pour les porter à 
l�attention du Comité des forêts (COFO) (pour décision)  

9. Élection du Bureau 

10. Questions diverses 

11. Date et lieu de la prochaine session 

12. Adoption du rapport 
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ANNEXE C 
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région  
 

3 FO:EFC/2002/3 Colloque organisé pendant la session: Suivi et analyse de la 
gestion forestière durable en Europe: les informations disponibles 
répondent-elles aux besoins?  
 

4 FO:EFC/2002/4 Questions de politique générale émergentes dans la région  
 

5 FO:EFC/2002/5 Dialogue international sur les forêts: appui aux processus 
régionaux et mondiaux  
 

6 FO:EFC/2002/6 Points d�information: 
•  Activités de la FAO en Europe 
•  Événements et initiatives internationaux 
•  Année internationale de la montagne - 2002 
•  XII Congrès forestier mondial, Canada -  2003 

 
7 FO:EFC/2002/7 Programme de travail intégré pour 2002-2004  

 

Documents d’information: 

 
 FO:EFC/2002/INF.1 Note d�information 
 FO:EFC/2002/INF.2 Calendrier provisoire 
 FO:EFC/2002/INF.3 

FO:EFC/2002/INF.4 
 
FO:EFC/2002/INF.5 

Liste provisoire des documents 
Suite donnée aux conclusions de la trentième session de la 
Commission 
Déclaration de compétences et droit de vote de la Communauté 
européenne (CE) et de ses Etats membres 
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ANNEXE D 
 

COMITÉ DU BOIS DE LA CEE (ONU) ET 
COMMISSION EUROPÉENNE DES FORÊTS DE LA FAO 

 
PROGRAMME DE TRAVAIL INTÉGRÉ, 2002-2006 

 

  Le programme de travail intégré du Comité et de la Commission pour la période 
allant de 2002 à 2006 est exposé ci-dessous. Les deux entités et leurs organes subsidiaires 
assurent la supervision de sa mise en �uvre lors de leurs réunions régulières, dont la 
périodicité est la suivante: 

•  Le Comité du bois se réunit tous les ans. 
•  La Commission européenne des forêts (CEF) se réunit tous les deux ans (2002, 2004, 

etc.). 
•  Le Comité mixte FAO/CEE/OIT de la technologie, de la gestion et de la formation 

forestières se réunit tous les deux ans (2002, 2004, etc.). 
•  Le Groupe de travail mixte FAO/CEE de l'économie forestière et des statistiques des 

forêts se réunit tous les ans. 

 Le Groupe de travail de la CEF sur l'aménagement des bassins versants de montagne 
et le Comité CFFSA/CEF/CFPO des questions forestières méditerranéennes "Silva 
Mediterranea" font rapport à la CEF.  C�est au Département des forêts de la FAO, à Rome, 
qu�il incombe d�en faciliter les activités, lesquelles ne figurent toutefois pas dans le 
programme de travail intégré, puisqu�elles sont distinctes de celles de la CEE (ONU). 

 Les bureaux du Comité et de la Commission tiennent chaque année une réunion 
commune pour superviser la mise en �uvre du programme et préparer les sessions à venir. Ils 
se sont réunis à Genève, les 29 et 30 avril 2002. Le rapport de cette réunion est disponible à 
l�adresse suivante: http://www.unece.org/trade/timber/docs/bureaux/bureaux-02.htm  

 Le programme intégré est mis en �uvre depuis Genève par le personnel de la CEE et 
de la FAO, placé sous la direction du Chef de la Section du bois de la Division du 
développement du commerce et du bois de la CEE, en étroite collaboration avec le 
Département des forêts de la FAO. 

 Toutes les activités sont menées en collaboration avec des partenaires au sein des 
organisations internationales et des pays. 

 Le programme intégré comporte cinq domaines de travail permanents. Dans chacun 
de ceux-ci, certains éléments de programmes sont, eux aussi, permanents, tandis que d'autres 
ont une durée limitée et seront régulièrement remplacés par un travail sur d'autres thèmes. 
 
Domaine d’activité 1: Marchés et statistiques - Objectif: Recueillir, analyser et diffuser des 
renseignements sur les marchés des produits forestiers et les incendies de forêt, en 
coopération avec des partenaires au sein d�organisations internationales et dans les pays. 
Servir de cadre à des échanges de vues sur la  commercialisation des produits forestiers, 
notamment dans les pays en transition, et sur l�évolution du marché, et diffuser des 
informations de caractère neutre et à jour pour soutenir le développement durable du secteur 
des produits forestiers. 

http://www.unece.org/trade/timber/docs/bureaux/bureaux-02.htm
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Encadrement: Groupe de travail mixte FAO/CEE de l�économie forestière et des statistiques 
des forêts 
 
Éléments de programme: 
1.1 Statistiques de la production, du commerce et des prix des produits forestiers 
1.2 Analyse des marchés des produits forestiers 
1.3 Renforcement des capacités de commercialisation des produits forestiers dans les pays 

en transition 
1.4 Suivi du marché des produits forestiers certifiés 
1.5 Statistiques des incendies de forêt 
1.6 Réseau d�information, activités de l�équipe de spécialistes. 

Domaine d’activité 2: Évaluation des ressources forestières - Objectif: Recueillir et 
communiquer les meilleures données possibles sur les forêts des pays industrialisés (région 
de la CEE, plus l�Australie, la Nouvelle-Zélande et le Japon). Toutes les activités seront 
exécutées en étroite coopération avec le programme d�évaluation des ressources forestières 
mondiales de la FAO (FRA mondiale). 
 
Encadrement: Groupe de travail mixte FAO/CEE de l�économie forestière et des statistiques 
des forêts 
 
Éléments de programme: 
2.1 Collecte et validation de données sur les ressources forestières, y compris la mise au 

point de méthodes 
2.2 Principaux rapports régionaux 
2.3 Indicateurs de la gestion durable des forêts: améliorer les notions employées, 

communiquer des données 
2.4 Contribution à l�évaluation des ressources forestières mondiales 
2.5 Monographies sur les pays en transition 
2.6 Études spéciales (diversité biologique, état des forêts, bilan carbone, etc.) 
2.7 Réseau d�information, administration du domaine d�activité. 

Domaine d’activité 3: Études sur les perspectives du secteur forestier en Europe - 
Objectif: Analyser l�évolution et les perspectives du secteur forestier et de l�industrie 
forestière, eu égard aux contraintes et incertitudes liées aux changements d�orientation, à 
l�évolution des marchés et à l�influence de facteurs exogènes. Il faudrait prendre en 
considération les principaux types d�utilisation des zones forestières et tous les stades de 
l�utilisation des produits forestiers, de la forêt proprement dite au consommateur final. Les 
activités prévues visent à faciliter l�élaboration des politiques et la prise de décisions en 
matière d�investissement. Les principaux groupes auxquels s�adressent ces études sont les 
décideurs, les dirigeants d�entreprise, les spécialistes de la forêt et des produits forestiers et le 
grand public. 
 
Encadrement: Groupe de travail mixte FAO/CEE de l�économie forestière et des statistiques 
des forêts 
 
Éléments de programme: 
3.1 Perspectives des marchés européens des produits forestiers 
3.2 Perspectives des ressources forestières européennes 
3.3 Analyse des éléments moteurs de l�évolution à long terme 
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3.4 Études de cas pour les pays en transition 
3.5 Scénarios de politique générale 
3.6 Réseau d�information, relations publiques concernant les études sur les perspectives, 

collecte de fonds. 

Domaine d’activité 4: Technologie, gestion et formation - Objectif: Le Comité mixte 
FAO/CEE/OIT de la technologie, de la gestion et de la formation forestières aide les pays �
notamment ceux auxquels, selon ses organes de tutelle, il convient d�accorder une attention 
prioritaire � à développer leurs activités forestières dans l�optique d�un développement 
durable. Il s�y emploie en favorisant la coopération internationale sur les aspects techniques, 
économiques et logistiques des techniques d�aménagement forestier et de travail en forêt 
ainsi que de la formation des agents forestiers aux opérations d�abattage et à l�exploitation 
forestière. 
 
Encadrement: Comité mixte FAO/CEE/OIT de la technologie, de la gestion et de la 
formation forestières 
 
Éléments de programme: 
Note: Bon nombre des activités du Comité mixte ne se limitent pas à un seul élément, mais se 
rapportent aux trois thèmes du domaine d�activité. L�abattage, par exemple, tient compte 
également de considérations liées à la sylviculture et à la protection de l�environnement ainsi 
que des aspects relatifs à la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles. Le Comité mixte coopère autant que possible avec d�autres organisations, 
telles que l�Union internationale des instituts de recherches forestières. 
 
4.1 Technologie forestière (routes forestières, abattage et transport du bois brut) 
4.2 Gestion des forêts (utilisation de la forêt à des fins multiples, élaboration et mise en 

�uvre de plans de gestion des forêts, systèmes d�information, travaux de sylviculture, 
prévention et maîtrise des incendies de forêt) 

4.3 Formation des agents forestiers (formation professionnelle en foresterie, ergonomie 
appliquée, prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles) 

4.4 Comité directeur, administration du domaine d�activité. 

Domaine d’activité 5: Questions de politique générale et questions intersectorielles - 
Objectif: Suivre l�évolution des politiques et des institutions relevant du secteur forestier et 
procéder à l�analyse des sujets considérés comme importants sur le plan directif. Contribuer à 
la concertation régionale et mondiale sur le développement durable de ce secteur. Une 
attention particulière sera accordée aux questions qui revêtent de l�importance pour les pays 
en transition. 
 
Encadrement: Comité du bois et Commission européenne des forêts 
 
Éléments de programme: 
5.1 Coordination avec la Conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe et 

contribution à ses activités 
5.2 Contribution au dialogue mondial sur les forêts par l�intermédiaire d�organes régionaux 

tels que la CEF et la Conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe 
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5.3 Suivi des changements survenus dans les politiques et les institutions  
5.4 Suivi de l�aide apportée aux pays en transition dans le secteur de la foresterie (suivi des 

activités au titre de la résolution H3) 
5.5 Questions relatives au commerce et à l�environnement qui intéressent le secteur de la 

foresterie et des produits forestiers 
5.6 Analyses des politiques 
5.7 Réseau de spécialistes de la communication dans le secteur forestier 
5.8 Promotion de l�utilisation durable du bois et d�autres produits et services forestiers 
5.9 Questions de politique générale se posant dans les pays en transition, notamment le 

renforcement des capacités. 
 

 
 
 
 
 
 



FO:EFC/2002/REP 
Page 21 

 

MEMBRES DE LA COMMISSION EUROPÉENNE DES FORÊTS 
 
 
 
 
 Albanie 

Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Chypre 
Communauté européenne 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Israël 

Italie 
Lettonie 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République slovaque 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
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